
 
CONVOCATION AUX ASSEMBLÉES GÉNÉRALES ORDINAIRE ET 

EXTRAORDINAIRE 2025 DE L’UFAL NATIONALE 
Dimanche 1er juin 2025 à 9 h à Metz à Etap’ Habitat 

 
Pour pouvoir prendre part au vote de l’AG, les UFAL départementales 
doivent : 

- Avoir payé leur cotisation annuelle. 
- Avoir adressé leur liste d’adhérents à jour au 31 décembre 2024. 
- Désigner un représentant qui prendra part aux différents votes. Ce 

représentant aura ses frais de transport pris en charge suivant les 
modalités habituelles. 
La présence de ton UFAL est vivement souhaitée, mais en cas 
d’absence, merci de donner pouvoir, pour les deux AG, à une 
UFAL représentée ce jour-là. 
 

Ordre du jour de l’Assemblée générale. 
 
9h Recensement des participants 

Élaboration de la liste des présents, vérification des mandats. 
 
9h15 – 11h30 Assemblée générale ordinaire 

Ouverture de l’assemblée générale par le Président. 
Approbation de l’Ordre du jour. 
Adoption du compte-rendu de l’Assemblée générale 2024. 
Rapport moral. 
Rapport d’activité 2024 : Présentation et vote. 
Rapport financier, compte de résultat et bilan de l’exercice 2024. 
Rapport de la commission de contrôle des comptes. 
Approbation des comptes, quitus et affectation du résultat. 
Présentation et vote du budget prévisionnel 2025. 
Vote sur le montant des cotisations. 
Rapport de la commission d’agrément et d’arbitrage. 
Renouvellement du tiers sortant du Conseil d’administration. 
Élection des membres de la Commission d’Agrément et d’arbitrage. 
Élection des membres de la Commission de contrôle des comptes. 
Proclamation des résultats. 
Clôture de l’Assemblée générale ordinaire. 

Conseil d’administration électif 
  



 
  
 
11h30 – 12h Assemblée générale Extraordinaire 

Ouverture de l’assemblée générale extraordinaire par le 
Président. 
Approbation de l’Ordre du jour. 
Présentation de la réforme des statuts et vote 

Clôture de l’Assemblée Générale Extraordinaire 

12h   Clôture de l’Université Populaire Laïque 2025 

 

Je compte sur votre présence nombreuse pour l’UPL et nos deux 
assemblées générales à Metz, 

Amitiés laïques, 

Nicolas Gavrilenko 
En qualité de Président de l’UFAL Nationale 

 


